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RÉSUMÉ 

 

Un inventaire des Reptiles a été effectué dans le sud de la Kabylie. 

L’herpétofaune de cette région n’a jamais fait l’objet d’une étude particulière. 

Afin d’analyser sa composition et sa répartition, six types de milieux 

écologiques différents ont été considérés. Au total, 18 Reptiles ont ainsi été 

inventoriés.  Elles sont principalement d’origines méditerranéennes (12 

espèces sur 19), 3 espèces sont typiquement nord africaines (Timon pater, 

Chalcides chalcides et Trogonophis wiegmanni), et une pénétration 

saharienne grâce à deux espèces (Psammophis schokari et Mesalina olivieri).  

Dans cet article, nous examinons l’évolution des paramètres écologiques de 

composition, ainsi que la distribution des espèces dans les différents types de 

biotopes au moyen des valeurs de l’amplitude d’habitat. 

 

Mots-clés : reptiles, biodiversité, Sud de la Kabylie. 

 

 

ABSTRACT 
 

Inventory of herpetofauna of south kabylia (Bouira and Bordj 

Bou Arreridj). Algeria 

 

An inventaria of reptiles was been made in the south of kabylie. The 

herpetofauna of this area was never been stadied before particallary. In order 

to analyse the composition and the repartition of this herpotofauna we have 

choosen six different patterns of ecological mediums.  
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In the whole, 18 reptiles) was been inventoried. They are mainly of 

mediterranen origin (12 species of 19) 3 species are typically North Africans 

(Timon pater, Chalcides chalcides, and Trogonophis wiegmanni) and a 

saharian penetration with 2 species (Psamophis schokari and Mesalina 

Oliveri). In this article, we examine the evolution of ecological parameters 

and the distribution of species in the different biotopes. 

 

Keywords : reptiles, biodiversity, south of Kabylie. 

 

 

I- INTRODUCTION 

 

L'étude de la biodiversité sous toutes ses formes constitue l'axe majeur de la 

politique scientifique mondiale (convention sur la diversité biologique) [34]. 

L’extinction des espèces est un processus naturel, certaines disparaissent 

d'autres apparaissent, assurant ainsi la pérennité de la vie. En Algérie, une 

seule espèce de Reptile est reconnue comme étant disparue : le Crocodile du 

Nil (Crocodylus niloticus). Les Reptiles menacés aujourd'hui de disparition, 

le sont à cause de différents facteurs liés à la dégradation de leur habitat par 

les activités humaines (destruction de leurs habitats, fragmentation des 

milieux…), ainsi que leur exploitation pour le commerce à des fins de 

médecine traditionnelle ou d'industrie (extraction de poisons, peaux, etc.). 
 

L’Algérie est caractérisé par un important complexe d'écosystèmes, que ce 

soit des côtes humides méditerranéennes aux espaces arides du Sahara, en 

passant par divers massifs montagneux, plaines agricoles et des Hauts 

Plateaux. Cette haute diversité de milieux naturels, confère au pays un grand 

intérêt biogéographique pour les Reptiles. En comparaison avec les autres 

pays de l’Afrique du Nord, l’herpétofaune algérienne demeure mal connue. 

Les études restent insuffisantes et certaines espèces posent encore des 

problèmes de systématique et d’identification. La vulnérabilité et le manque 

de données sur ce groupe nous ont amené à apporter un nouvel éclairage sur 

les Reptiles du centre de  l’Algérie.  
 

Nous nous sommes penchés sur l’herpétofaune de la région sud de la 

Kabylie. Ce secteur géographique est relativement méconnu, surtout dans le 

domaine de l’herpétologie. Les aspects traités dans cette étude sont : (1) 

fournir une liste des espèces de Reptiles de cette région, (2) dresser la 

répartition de l’herpétofaune et sa diversité à travers les différents milieux 

d’étude et (3) valider ou non l'hypothèse d’une pénétration d’éléments 

sahariens dans le nord du pays.  
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Il nous est donc apparu nécessaire de porter à connaissance ces données 

nouvelles, dont l’objectif est de fournir un état des lieux de la faune de 

Reptiles du centre de l’Algérie. Cette étude constitue une première étape dans 

l’amélioration des connaissances de la faune herpétologique du centre de 

l’Algérie et permettra à terme de développer des mesures de conservation. 

 

 

II - MATÉRIEL ET MÉTHODES  

 

II-1. Site d’étude  
 

La zone d’étude se situe au sud de la Kabylie (ancienne wilaya III). Elle 

s’étend sur deux wilayas : Bouira (36°22’N et 3°53’E) et Bordj Bou Arreridj 

(36°04’N et 4°46’E). Elle est limitée au nord par la wilaya de Boumerdes, 

Tizi-Ouzou et Bejaia, au sud par la wilaya de Médéa et de M’Sila, à l’ouest 

par la wilaya de Blida et Médéa, et à l’est par la wilaya de Sétif. La région est 

traversée par un réseau hydrographique important, constitué de plusieurs 

oueds dont les principaux apports sont ceux du Hodna, des Bibans-ouest et 

du Djurdjura. La végétation est essentiellement méditerranéenne. Au Nord, 

on distingue la végétation de l’Atlas Tellien et des zones littorales, où on 

trouve les plus belles forêts de Chênes liège et chênes zeen. Dans la zone 

centrale s’imbriquent les Hautes plaines situées entre l’Atlas Tellien et 

l’Atlas Saharien caractérisées par un climat semi-aride où on rencontre les 

forêts de Pin et de chêne vert ; les principales essences forestières dominant 

l’espace d’investigation sont : Quercus ilex, Pinus halepensis, Quercus suber 

et Cedrus atlantica. Concernant la climatologie, cette zone présente une 

particularité, elle appartient à l’étage bioclimatique semi-aride avec une 

influence méditerranéenne au nord de Bouira. 

 

II-2. Méthodologie  
 

Des recherches ont été effectuées dans l’aire d’étude, durant une période de 

sept mois (Avril 2010 - Octobre 2010). Les prospections ont eu lieu le jour,  

principalement par beau temps, favorable à l’activité de ces ectothermes [32]. 

Pour des raisons sécuritaires, aucune prospection nocturne n’a été engagée. 

La méthode d’échantillonnage adoptée a consisté en une visite des sites à 

priori favorables, grâce à une marche lente et silencieuse, ponctuée de 

fréquents arrêts. Les Reptiles sont détectés visuellement et indirectement par 

des indices : terries, mues, pontes etc. Les prospections sont orientées vers 

des sites attractifs où les observations sont faciles : bords des chemins et 

sentiers, lisières, canaux, points d’eau, ripisylves,  placettes d’exposition, etc. 
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Durant chaque prospection, nous avons également fouillé les lieux de refuge, 

en soulevant des pierres, troncs morts, en cherchant à l’intérieure de la 

végétation et parfois en creusant dans la terre à l’aide d’une pelle.  

 

II-3. Variables environnementales 
 

Nous avons examiné les peuplements herpétologiques de six types de 

milieux. Ces milieux sont choisit selon leur type et degré d’ouverture de 

végétation et la présence d’eau (points d’eau ou courts d’eau permanents) :  
 

- (M1) : Milieu ouvert rocheux avec environ 80% de rocaille. La 

végétation est dominée par Ampelodesma mauretanicum, 

- (M2) : Maquis bas à végétation herbacée : Lavandula stoechas, 

Ampelodesma mauretanicum, Erica arborea et Cistus monspeliensis. 

La hauteur ne dépasse pas 50 cm. 

- (M3) : Lit d’oued avec ripisylves peuplées essentiellement de : 

Tamarix africana, Nerium Oleander, Rubus ulmifolius et Phragmites 

australis. Caractériser aussi par la présence de quelques points d’eau,  

- (M4) : Cours d’eau avec ripisylves. On retrouve les mêmes espèces 

végétales que le M3.  

- (M5) : Maquis moyen avec des arbustes et une strate herbacée, 

caractérisé par la présence de  Pistacia lentiscus, Rubus ulmifolius, 

Erica arborea, calicotome spinosa et Cistus monspeliens. 

- (M6) : Forêt de chêne liège (Quercus suber) et à cyprès commun  

(Cupressus sempervirens) avec une strate arbustive à environ 10%, 

peuplée par  Pistacia lentiscus, calicotome spinosa et Cistus 

monspeliens. 

 

II-4. Identification des espèces 
 

Afin d’aboutir au nom vernaculaire et scientifique de l’animal, nous avons 

utilisé la morphologie externe (couleur, mesures standards et écaillure) 

directement accessible. A cet effet, nous avons eu recours principalement aux 

ouvrages de : Bons (1959) [8], de Bons & Girot (1962) [9], de Le Berre 

(1989) [23], de Gruber (1992) [21], de Fahd (1993) [13], de Schleich et al. 

(1996) [33], de Bons & Geniez (1996) [6], de Geniez et al. (2004) [20]  et de 

Baha El Din (2006) [2].  

 

II-5. Traitement des données 
 

Nous avons évalué la répartition spatiale des espèces, la composition et la 

diversité spécifiques de chaque biotope. 
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La répartition spécifique est examinée par le calcul de l’amplitude d’habitat 

(AH) de chaque espèce [31]. Ce paramètre traduit l’amplitude de la niche 

spatiale. Il est défini par la formule : 
 

AH = eH’                                                                       (1) 
 

e : base des logarithmes népériens  
 

H’ = -Σ Pi. Log2(Pi)                                                    (2) 
 

Pi : est la proportion des individus de l’espèce dans le milieu i. 
 

Ce paramètre varie de 1 à n (pour n milieux étudiés). AH vaut 1 quand 

l’espèce est présente que dans un milieu et n quand l’espèce est répandue de 

manière égale dans les (n) milieux. La composition de chaque peuplement est 

examinée par sa richesse spécifique et l’abondance de chaque espèce. La 

fréquence centésimale (Fc) représente l’abondance relative et correspond au 

pourcentage d’individus d’une espèce (ni) par rapport au total des individus 

recensés (N) d’un peuplement [10]. 
 

Fc = (ni/N) × 100                                                   (3) 
 

La diversité spécifique de chaque milieu est mesurée par l’indice H’ proposé 

par Shannon et Weaver [17] :  
 

H’ = -Σ Pi. Log2(Pi)                                             (4) 
 

Nous avons calculé aussi l’équitabilité (E) [3] au niveau de chaque milieu. 

C’est le rapport entre la diversité calculé (H’) et la diversité théorique 

maximale (H’max) qui est représentée par le log2 de la richesse totale (S). 
 

E = H’/ H’max                                                   (5) 
 

Où : H’ est l’indice de Shannon et H’max = log2(S) 
 

Cet indice varie de zéro à un. Lorsqu’il tend vers zéro (E < 0,5). Cela signifié 

que la quasi-totalité des effectifs tend à être concentrée sur une seule espèce. 

Il est égal à 1 lorsque toutes les espèces ont la même abondance [3]. Nous 

avons également calculé les indices de Sorensen afin de comparer la 

composition des peuplements recensés entre les différents habitats pris deux à 

deux [24].  
 

Qs= 2c/(a + b)                                                  (6) 
 

a : nombre d’espèces mentionnées dans le relevé 1.  

b : nombre d’espèces décrites dans le relevé 2.  

c : nombre d’espèces recensées simultanément dans les deux relevés.  
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III - RÉSULTATS 

 

III-1. Composition herpétofaunistique de la région 
 

La région sud de la Kabylie abrite 18 espèces de Reptiles. 

 

1. Tortues (une espèce)   

   Mauremys leprosa (Emyde lépreuse). 

 

2. Amphisbènes (une espèce) 

   Trogonophis wiegmanni wiegmanni (Trogonophis jaune).  

 

3. Lézards (10 espèces) 

   Tarentola mauritanica (Gecko de Mauritanie), Chalcides ocellatus 

tiligugu (Seps ocellé), Chalcides chalcides (Seps strié), Chamaeleo 

chameleon chameleon (Caméléon vulgaire), Timon pater (Lézard ocellé), 

Psammodromus algirus algirus (Psammodrome algire), Acanthodactylus 

erythrurus belli (Acanthodactyle commun), Ophisops occidentalis (Lézard 

à œil de serpent), Mesalina olivieri (Erémias d’Olivier), Podarcis vaucheri 

(Lézard hispanique).  

 

4. Serpents (6 espèces) 

   Natrix natrix astreptophora (Couleuvre à collier), Natrix maura 

(Couleuvre vipérine), Hemorrhois hippocrepis (Couleuvre fer à cheval), 

Malpolon monspessulanus monspessulanus (Couleuvre de Montpellier), 

Psammophis schokari (Couleuvre de Schokar), Macrovipera mauritanica 

(Vipère de Mauritanie).   

 

 

III-2. Structure des peuplements  
 

III-2-1. Amplitude d’habitat 
 

Le calcul de l’Amplitude d’Habitat (AH) nous permet d’estimer la niche 

spatiale de chaque espèce et de voire ainsi leur répartition. La plus grande 

amplitude d’habitat appartient à P. algirus avec une valeur de 4,24. Les 

valeurs moyennes de ce paramètre sont attribuées à : T. mauritanica          

(AH = 2,33), A. erythrurus (AH = 2,17), O. occidentalis (AH = 2,09) et C. 

ocellatus (AH = 1,85). Ce sont des espèces qu’on peut rencontrer dans 

différents milieux, mais dont les populations sont faibles. 
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Tableau 1 : Amplitude d’habitat des Reptiles recensés 

 

Espèces  AH 

M. leprosa  1,17 

 T. mauritanica  2,33 

C. chameleon  1,12 

C. ocellatus  1,85 

C. chalcides  1,19 

A. erythrurus  2,17 

T. pater  1,62 

O. occidentalis  2,09 

P. vaucheri  1,38 

P. algirus  4,24 

M. olivieri  1,44 

T. wiegmanni  1,19 

H. hippocrepis  1,11 

M. monspessulanus  1,39 

N. natrix  1,24 

N. maura  1,06 

P. schokari  1,50 

M. mauritanica  1,41 

 

III-2-2. Abondance relative 
 

L’analyse globale du Tableau 2 révèle une différence importante entre 

l’abondance des espèces dans les différents milieux.  
 

 Milieu 1 : Sur les 7 espèces présentes dans ce milieu, P. algirus est 

l’espèce la plus abondante avec 44,82%, ensuite vient T. 

mauritanica  (24,13%),  C. ocellatus (13,79%), et enfin O. 

occidentalis (10,34%).  

 Milieu 2 : Avec 10 espèces présentes, P. algirus domine avec 

48,38%, après vient O. occidentalis avec une abondance de 19,35%. 

Les autres espèces sont mois représentées.  

 Milieu 3 : Sur les 4 espèces de ce milieu, A. erythrurus est nettement 

abondante (84,21%). L’existence de points d’eau dans ce milieu a 

favorisé la présence de P. saharicus. 

 Milieu 4 : Parmi les 6 espèces, deux espèces sont abondantes dans 

ce milieu, A. erythrurus (54,93%) et M. olivieri (35,21). Dans ce 

milieu, nous avons rencontré une tortue d’eau M. leprosa et un 

amphibien P. saharicus. 
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 Milieu 5 : Les fréquences d’abondance sont : P. algirus (37,93%), T. 

mauritanica (24,13%), A. erythrurus (17,24%), C. ocellatus 

(10,34%), O. occidentalis (6,89%) et M. mauritanica (3,45%).  

 Milieu 6 : Deux espèces domine ce milieu P. algirus et T. pater avec 

une fréquence de 40% pour chacune.  

 

Tableau 2 : Abondance relative (%) des reptiles échantillonnés  

dans les 6 milieux 

 

III-2-3. Paramètres de diversité 

 

Afin de décrire la structure des peuplements recensés, nous avons calculé 

l’indice de diversité de Shannon (H’) et l’équirépartition (E) pour caractériser 

la diversité spécifique des peuplements échantillonnés dans les différents  

habitats. Les données sont illustrées dans le Tableau 3. 

 

 

 

                  Milieux 

Espèces 

M1 M2 M3 M4 M5 M6 

M. leprosa 0  0  0  5,63  0 0 

T. mauritanica 20,67  6,45  0  0  24,13 0 

C. chameleon 0  3,22  0  0  0 0 

C. ocellatus 13,79  3,22  0  0  10,34 0 

C. chalcides 0  0  0  0  0 6,67 

A. erythrurus 0  0  84,21  54,93  17,24 0 

T. pater 3,45  0  0  0  0 40 

O. occidentalis 10,34  19,35  0  0  6,89 0 

P. vaucheri 0  3,22  5,26  1,41  0 0 

P. algirus 44,82  48,38  0  0  37,93 40 

M. olivieri 0  0  0  35,21  0 0 

T. wiegmanni 0  0  0  0  0 6,67 

H. hippocrepis 0  3,22  0  0  0 0 

M. monspessulanus 0  6,45  5,26  0  0 0 

N. natrix 0  0  5,26  1,41  0 0 

N. maura 0  0  0  1,41  0 0 

P. schokari 3,45  3,22  0  0  0 6,67 

M. mauritanica   3,45 3,22  0  0  3,45 0 
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Tableau 3 :  Richesse spécifique totale (S), richesse spécifique moyenne (Sm),  

indice de diversité de Shannon (H’) diversité max (Hmax) et 

équirépartition (E) des peuplements recensés dans les différents 

types d’habitats 

 

Milieux Indices M1 M2 M3 M4 M5 M6 

S 7 10 4 6 6 5 

Sm 4 3 2 2,71 3 3,5 

H’ 2,22 2,43 0,88 1,5 2,23 1,84 

Hmax 2,81 3,32 2 2,58 2,58 2,32 

E 0,79 0,73 0,44 0,58 0,86 0,79 

 

Les valeurs les plus élevées de la richesse moyenne, sont notées dans le 

milieu 1 : Milieu ouvert rocheux et le milieu 6 : Forêt, avec respectivement 4 

et 3,5 espèces, et la plus faible est observée dans le milieu 3 : Lit d’oued avec 

2 espèces. Dans le milieu ouvert rocheux et la forêt, les conditions et les 

ressources sont favorables, ce sont généralement des milieux attractifs pour 

les Reptiles. Par contre les lits d’oued abritent un nombre limité d’espèces 

attachées à l’eau et au substrat sablonneux ou pierreux. L’indice de diversité 

de Shannon ne dépassent pas 2,5. Le M1 (milieu ouvert rocheux), le 

M2 (maquis bas) et le M5 (maquis moyen) présentent les valeurs les plus 

élevées, elles sont respectivement 2,43, 2,23 et 2,22, avec les valeurs de 

l’équitabilité qui sont respectivement 0,73, 0,86 et 0,79. Les valeurs les plus 

faibles sont enregistrées au niveau des milieux M3, M4 et M6. 

 

III-2-4. Indice de similitude 
 

L’indice de Sorensen, permet de comparer la composition des peuplements 

recensés entre les différents habitats pris deux à deux. C’est un paramètre qui 

met en évidence les particularités faunistiques des milieux étudiés. Ses 

valeurs sont reportées dans le Tableau 4. 

 

Tableau 4 : Indices de similitude de Sorensen (%) appliqué pour les 

types de milieux  pris deux à deux 

 

Milieux M1 M2 M3 M4 M5 M6 

M6 33,33% 26,66% 0% 0% 18,18%  

M5 76,92% 62,5% 20% 16 ,66%  

M4 0% 12,5% 60%  

M3 0% 28,57%  

M2 70,58%  

M1  
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La similitude entre les habitats varie entre 0% et 76,92%. On constate que les 

indices de similitude les plus importants sont notés entre le Milieu 1 (milieu 

ouvert rocheux) et le milieu 5 (Maquis moyen) avec 76,92%, entre le milieu 1 

et le milieu 2 (maquis bas) avec 70,58% et entre le milieu 2 et le milieu 5 

avec 62,5%. Cette similitude est justifiée par les conditions écologiques 

(température, humidité, ensoleillement…), relativement semblables entre ces 

trois types d’habitats (M1, M2 et M5). Une autre similitude de 60% est 

signalée entre le milieu 3 (Lit d’oued) et le milieu 4 (cours d’eau) ; cette 

similitude est certainement liée, à l’humidité, au type de végétation 

(ripisylves) et au type de sol (sablonneux ou pierreux). La lecture du tableau 

4, nous montre que l’herpétofaune du milieu M6 (Forêt) est exceptionnelle, 

elle ne présente aucune similitude avec les autres milieux. 

 

 

IV - DISCUSSION 

 

IV-1. Inventaire taxonomique  
 

Parmi les reptiles, les Sauriens dominent nos observations avec 10 espèces 

contre 6 serpents, une tortue et un amphisbène. Ces espèces sont réparties en 

deux ordres : les Chéloniens avec une seule espèce M. leprosa qui appartient 

à la famille des Emydidés, et les Squamates qui sont les mieux représentés 

avec 17 espèces couvrant 3 Sous-ordres : les Sauriens avec 4 familles 

différentes : Les Lacertidés, les Gekkonidés, les Scincidés et les 

Chamaeleonidés ; les Ophidiens avec 2 familles : les Colubridés et les 

Vipéridés, et en fin les Amphisbènes avec une famille : Trogonophidés. Du 

point de vue biogéographique, nous notons une nette dominance des éléments 

méditerranéens. Trois des 16 espèces méditerranéennes sont confinées à 

l’Afrique du nord, et n’ont donc aucun lien avec l’Europe, il s’agit de : T. 

pater, C. chalcides et T. wiegmanni. Deux espèces sont d’origine saharienne : 

M. olivieri et P. schokari, l’existence de ces deux espèces atteste bien de 

l’aridité de la région.  

 

IV-2. Organisation des peuplements 
 

IV-2-1. Répartition spécifique 
 

Avec une amplitude d’habitat de 4,24 Psammodromus algirus est le Saurien 

le plus observé dans le cadre géographique étudié. C’est une espèce qui 

peuple une grande variété de biotopes [33]. Cependant, certaines espèces, 

notamment les plus exigeantes sur le plan écologique, telles que M. leprosa, 

N. natrix, N. maura et M. olivieri, ont une niche spatiale très réduite.  
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Elles sont inféodées et liées à un milieu particulier, et par conséquent, elles 

sont les plus vulnérables aux changements des facteurs écologiques. D’autres 

ont une amplitude d’habitat moyenne, elles  sont plus répondues même si 

leurs populations sont parfois très faibles, c’est le cas des Ophidiens et du 

reste des Sauriens.  

 

IV-2-2. Abondance relatives 
 

D’après l’analyse des données concernant l’abondance des espèces, on 

remarque que les Sauriens sont les mieux représentés dans la région étudiée. 

Les Ophidiens sont les moins rencontrés, et leurs abondances ne dépassent 

pas 6,67%. 

 

 P. algirus : c’est le lézard le plus abondant de la région. Il est 

rencontré dans les milieux M1, M2, M5. Selon [32], ce lézard est 

surtout visible en basse et moyenne montagne tempérée avec une strate 

herbacée et buissonnante. 

 A. erythrurus : il habite les régions sableuses, les plages, les dunes, les 

éboulis, les zones plutôt dénudées plantées seulement d’herbacées ou 

de buissons clairsemés [18], c’est pour cette raison qu’il se rencontre 

en forte abondance dans les deux  milieux M3 (Lits d’oued) et M4 

(cours d’eau avec ripisylves).    

 M. olivieri : elle est rencontrée que dans le milieu M4 (cours d’eau 

avec ripisylves), mais avec une abondance importante 35,21%. Selon 

[32] la biologie des Mesalina semble assez proche de celle des 

Acanthodactylus ; le substrat est avant tout caillouteux, mais il peut 

aussi être terreux, sableux et même pierreux-rocheux. 

 T. pater : ce grand lézard fréquente les milieux arborés [31]. Il est 

rencontré dans le M6 (Forêt) avec une fréquence de 40%.  

 T. mauritanica : C’est une espèce qui se rencontre dans les milieux 

pierreux, les vieilles habitations…etc [27]. Elle est fortement présente 

dans le M1 et le M5. Ces deux biotopes sont caractérisés par  un 

recouvrement important des rochers et des troncs d’arbres.   

 C. ocellatus : son abondance est moyenne dans le M1 et le M5. C’est 

une espèce qui fréquente des milieux variés, plus ou moins humides. 

 O. occidentalis : les valeurs de son abondance sont moyennes dans les 

milieux M1, M2 et  M5. Selon [23], ce lézard fréquente les terrains 

caillouteux à végétation buissonnante, steppique ; il semble éviter les 

régions sableuses. 
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IV-2-3. Diversité 
 

L’indice de diversité de Shannon, nous permet de conclure que sur les six 

milieux étudiés aucun ne présente une diversité élevé. Dans le M1, le M2 et 

le M5 la diversité est moyenne, ceci s’explique par la richesse spécifique 

importante et la répartition plus au moins équitable de la densité totale sur les 

espèces qui les constituent. La diversité des autres milieux est très faible : 

 

- Pour le M3 (lit d’oued) H’= 0,88 et E = 0,44 ; ceci s’explique par la faible 

richesse spécifique et la densité qui est concentrée sur une seule espèce : A. 

erythrurus,  

- Concernant le M4 (cours d’eau) où H’ = 1,5 et E = 0,58, la densité est 

essentiellement partagée entre deux espèces : A. erythrurus et M. olivieri, 

- Et enfin pour le M6 (Forêt), H’ = 1,84 et E = 0,79, la densité est concentrée 

sur deux espèces : T. pater et P. algirus. 

 

IV-2-4. Similitude 
 

L’examen des valeurs du Tableau 4 montre qu’il existe 3 groupes selon la 

composition herpétofauniques des milieux étudiés. Le premier groupe 

représente les milieux humides (M3 : Lits d’oued avec ripisylves et M4 : 

Cours d’eau avec ripisylves), fréquentés par des espèces caractéristiques dont 

la présence de l’eau constitue un facteur essentiel pour leur développement, 

c’est le cas de : M. leprosa, N. natrix et N. maura. Le deuxième groupe, 

correspond au milieu forestier M6 : Forêt dont l’espèce caractéristique est T. 

pater. Les milieux ouverts (M1 : milieux ouvert rocheux et  M2 : maquis bas) 

et préforestier (M5 : maquis moyen) constituent le troisième groupe (G3). La 

composition en Reptiles de ces trois milieux semble très proche, ce sont 

surtout des espèces qui préfèrent les habitats ensoleillés, à végétation basse et 

avec une disponibilité des abris, c’est le cas de : C. ocellatus, P. algirus, T. 

mauritanica et M. mauritanica.  

 

 

V - CONCLUSION 

 

Cette étude qui se veut pionnière, nous a permis de connaître pour la 

première fois la composition du peuplement herpétologique de la région sud 

de la Kabylie (Bouira et Bordj Bou Arreridj). Les résultats de notre inventaire 

dans les milieux les plus représentatifs de cette région, témoignent de 

l’existence d’une richesse de 18 Reptiles. Parmi ces espèces seules, 

Mauremys leprosa et Chamaeleo chamaeleon, figurent dans le décret N°83 

du 20 Août 1983 relatif aux espèces non domestiques protégées en Algérie.  
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Nous notons que la majorité des espèces sont méditerranéennes, trois espèces 

sont confinées à l’Afrique du nord, ce sont : Timon pater, Chalcides 

chalcides et Trogonophis wiegmanni, et deux espèce sont d’origine 

saharienne : Psammophis schokari et Mesalina olivieri. Les résultats obtenus 

par l’indice de Shannon ont montrés qu’aucun des peuplements étudié ne 

présente pas une diversité élevée. Cela confirme notre hypothèse, à savoir un 

appauvrissement de l’herpétofaune de cette région. La dégradation des 

habitats et la sécheresse qui a touché tout le pays durant de longues années, 

sont les facteurs qui ont entrainé la raréfaction de plusieurs taxons. 

Néanmoins, certaines espèces d’affinité sahariennes, telles que P. schokari et 

M. olivieri ont profité de ces conditions d’aridité pour s’installer dans cette 

région. Il est certain qu’au cours de notre étude, nous avons recueilli des 

éléments non négligeables sur les Reptiles du sud de la Kabylie; néanmoins 

nos résultats restent insuffisants, notamment en ce qui concerne C. chalcides,  

T. wiegmanni et Hemorrhois hippocrepis. 
 

D’autres espèces, connues en Algérie, sont probablement présentent dans 

cette région mais n’ont pas été contactées,  c’est le cas de : Hemidactylus 

turcicus, Cerastes cerastes et vipera latastei, alors il serait souhaitable 

d’augmenter le nombre de prospections en prenant en considération tous les 

types d’habitats existants dans cette région. Il serait également intéressant de 

se pencher sur les facteurs de dégradation des milieux et de menace pour les 

espèces ; autant les facteurs naturels qu’anthropiques (pression humaine) afin 

de connaître la véritable situation bioécologique des différentes espèces et 

leurs habitats. Ces connaissances permettraient certainement de reconnaître et 

d’évaluer au mieux la biodiversité herpétologique afin de pouvoir aboutir à 

de meilleures mesures de protection et de conservation. 
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